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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
TOTAL RAFFINAGE MARKETING 

Consultation du public 
 
 
Jacques TOUCHON rapporte : 

Par Arrêté Préfectoral n° 2013-1-961 en date du 24 mai 2013, Monsieur le Préfet de l’Hérault a ordonné 
l’ouverture d’une consultation du public, qui se déroulera du lundi 24 juin 2013 au lundi 22 juillet 2013 inclus, à 
l’égard de la demande formulée par Monsieur PROST, Responsable Service Méthodes, Ingénieries et Back 
Office de la société TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING, dont le siège social est situé à Puteaux- La 
Défense (92069), 24 cours Michelet, La Défense 10.  Elle concerne la demande d’enregistrement au titre des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, (ICPE), déposée par la société TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING pour l’exploitation d’une station-service de distribution de carburant, Relais 
d’Aiguelongue, sis 459 avenue de la Justice de Castelnau (reconstruction d’une installation existante) à 
Montpellier. 
 
Cette exploitation est soumise à enregistrement et relève du titre 1er du livre V du Code de l’Environnement, 
sous les rubriques 1412, 1432 et 1435 de la nomenclature des Installations Classés pour la Protection de 
l’Environnement. 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier doit rendre un avis concernant l’enregistrement de cette ICPE 
située sur le territoire communal sis 459 avenue de la Justice de Castelnau (reconstruction d’une installation 
existante). 
 
 

Sous réserve des prescriptions techniques suivantes : 
 

� que la tranquillité du voisinage (respect de la réglementation en vigueur) soit assurée 7j/7 et 24h/24, 
pour l’activité de lavage des véhicules légers. 
� que de nouvelles mesures sonométriques soient réalisées, en périodes plus critiques, (trafic routier 
faible) afin de s’assurer du respect de la réglementation en vigueur. 
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� que les installations permettant de prévenir les pollutions, de type débourbeur-séparateur 
d’hydrocarbures, détecteur de fuites des cuves, récupérateur de vapeur, soient en état de fonctionnement 
optimal permanent. 
� que l’étanchéité des cuves de stockage d’hydrocarbures soit totale et contrôlée. 
� que les prescriptions du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Hérault soient 
scrupuleusement respectées. 

 

 
et après examen du dossier, dont les conclusions techniques sont annexées à la présente, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
-d’émettre un avis favorable à l’exploitation de ces installations. 
 
 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 
 

 
 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 
 


